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Cinéma : 
Le Lalano fait une pause du 
mercredi 20 décembre 2023 
inclus au mardi 02 janvier 2024 
inclus. 
Retrouver le programme sous : 
 https://lelalano.fr/  
et https://lalanne-trie.fr/ 

 
 
Point de propreté : 
Si vous rencontrez des problèmes 
d’accès à l’un des points de 
propreté, nous remercions de 

bien vouloir appeler un membre du Conseil municipal et de ne pas 
laisser vos ordures devant le point de propreté. 

Recensement : 
Le 18 janvier 2024 débutera le recensement de la population pour 
notre commune et durera un mois pour s’achever le 17 février 2024. 
Mme Patricia Giret a été désignée agent recenseur par le Conseil 
municipal. Nous vous demandons de bien vouloir lui réserver le 
meilleur accueil. 

Chères concitoyennes, chers 
concitoyens, 
 
Après des années compliquées suite à 
la pandémie que le monde a subi, 
2023 a été une année « normale » et 
conforme à celles que nous 
connaissions avant cet épisode Covid, 
mis à part une inflation galopante qui 
impacte chacun d’entre nous. Nous 
déplorons également ces guerres qui 
se sont déclarées aux portes de 
l’Europe, menaçant la paix mondiale 
et qui participent à l’augmentation 
des prix. Que ces fêtes de fin d’année 
nous permettent de passer 
d’excellents moments en famille et 
entre amis. 
 
Le Conseil municipal et moi-même 
vous souhaitent de belles fêtes de fin 
d’année et vous présentent nos 
meilleurs vœux pour 2024. 

Travaux d’enfouissement : 
Les travaux d’enfouissement des réseaux d’électricité, de téléphone 
et de la fibre sous la responsabilité du SDE, Route de l’Eglise du point 
de propreté jusqu’à l’allée de chez Joly et autour du logement 
communal sont terminés pour un budget de 44 558,73€ HT. Cela va 
nous permettre d’effectuer les travaux d’aménagement de la cour de 
ce logement dont on vous avait informé lors du bulletin municipal du 
6 juin 2022. 
Ces travaux participent grandement l’embellissement de notre village. 

✓ Travaux d’enfouissement 
✓ Cinéma 
✓ Recensement 
✓ Travaux Voiries 
✓ Impôts locaux 
✓ Piscines 
✓ Fête locale 
✓ Confrérie Sainte Catherine 
✓ Association « La Coustète » 
✓ Cérémonie des vœux 

Calendrier 2024 des collectes de sang à la Maison de la Communication de Lalanne-Trie : le lundi 8 janvier, 
le vendredi 10 mai, le jeudi 22 août et le jeudi 21 novembre. 
Les jeunes qui font 16 ans en 2024 doivent venir se faire recenser à la Mairie le mois de leur anniversaire. 
 

Bulletin municipal 
du 23 décembre 2023

Olivier GIRET 

Maire 

https://lelalano.fr/
https://lalanne-trie.fr/
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 Infos pratiques 
Mairie : 

Tél : 05-62-35-67-34 

Courriel : commune-lalannetrie@orange.fr 
Site Internet : https://lalanne-trie.fr/ 

Permanences : le mardi de 16h00 à 19h30. 

 

 

 

 
 

 

 

Travaux Voiries : 
Cette année, en plus de travaux d’enfouissement cités plus haut, des travaux de voirie ont été réalisés avec 
entre autres le curage de certains fossés, des travaux chemin de Bourbon, réfection d’une partie du chemin 
de la Carrère Devant, du chemin de Bagnères et des travaux de renforcement du chemin de Marcoy pour un 
budget de 28 829,88€ HT. 

Impôts locaux : 
Cette année 2023, certains ont pu constater des hausses de la taxe foncière. Nous vous précisons que les taux 
de la commune et celui de la Communauté de Communes du Pays de Trie et du Magnoac n’ont pas évolué 
par rapport à l’année précédente. Ces hausses sont dues à l’augmentation des taxes spéciales, d’ordures 
ménagères et également de la révision de la base qui est effectuée par les services de l’Etat. 

Piscines : 
Nous vous rappelons que toutes installations de piscines, même type hors-sol, totalement ou partiellement 
enterrées doivent faire l’objet d’une déclaration auprès de la Mairie. 

Fête locale : 
Comme à l’accoutumée, notre Comité des fêtes a organisé une belle fête le 7 octobre 2023 avec une marche 
le matin, l’apéritif et le repas du soir animés par la banda les Gais Lurons et le bal par le groupe O’Positif. Le 
dimanche, la traditionnelle sérénade a également tenu toutes ses promesses. 

Confrérie Sainte Catherine : 
La Confrérie Sainte Catherine s’est réunie après la bénédiction des tombes à l’occasion de la Toussaint, le 
samedi 28 octobre 2023. Cette association a pour but d’aider les familles de la commune, lors d’un décès 
survenu dans leur foyer. Toute famille, résidant à LALANNE-TRIE, peut être membre de la « Confrérie Sainte-
Catherine ». Pour cela, il faut vous rapprocher de Mme Patricia Giret, Présidente. Au cours de cette réunion, 
le bureau a été renouvelé sans changement.Les prieurs sont pour 2023/2024 : Quartier Est : Famille Monlezun 
Lafforgue, Quartier Sud : Roger Médiamole, Quartier Nord : Jean-Michel Couget. 

Association « La Coustète » : 
L’association « La Coustète », qui gère le cinéma « Le Lalano », a tenu son assemblée générale le samedi 16 
décembre 2023. M. Julien Hermelin est reconduit au poste de Président. 

Cérémonie des vœux : 
La cérémonie des vœux de la commune est prévue le samedi 20 janvier 2024 à partir de 19h30. Vous 
allez recevoir l‘invitation dans les jours prochains dans laquelle vous trouverez le programme et les 
modalités d’inscription. Réservez d’ores et déjà la date. 

mailto:commune-lalannetrie@orange.fr

